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Direction générale des finances publiques

13-2021-02-17-017

Convention entre le préfet de la région PACA et le

direction régional des Finances publiques de PACA et du

département des Bouches-du-Rhônes relative à la

délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du Plan

France Relance dont la gestion d'une ou plusieurs

opérations a été confiée à un service externe au périmètre

du préfet de région.

Direction générale des finances publiques - 13-2021-02-17-017 - Convention entre le préfet de la région PACA et le direction régional des Finances publiques de
PACA et du département des Bouches-du-Rhônes relative à la délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du Plan France Relance dont la gestion d'une ou
plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région.

3



CONVENTION ENTRE LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES- CÔTE D’AZUR

ET LE DIRECTEUR RÉGIONAL DES FINANCES PUBLIQUES DE PROVENCE ALPES CÔTE D’AZUR,ET DU DÉPARTEMENT DES

BOUCHES-DU-RHÔNE

RELATIVE À LA DÉLÉGATION DE GESTION ET À L’UTILISATION DES CRÉDITS DU PLAN FRANCE RELANCE DONT LA GESTION

D’UNE OU PLUSIEURS OPÉRATIONS A ÉTÉ CONFIÉE À UN SERVICE EXTERNE 
AU PÉRIMÈTRE DU PRÉFET DE RÉGION 

Vu le décret  n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif  à la délégation de gestion dans les services de l’État
modifié ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, modifié ;

La présente convention est conclue entre :

- le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, désigné sous le terme de "délégant" d’une part,

et

- la directrice du pôle pilotage et ressources de la direction régionale des Finances publiques Provence-
Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône, désignée sous le terme de "délégataire"
d’autre part, 

Il est convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE 

Dans  le  cadre  du  programme 362 "Écologie"  du  plan  de  relance,  2,7  milliards  d’euros  sont  consacrés  à  la
transition écologique des bâtiments de l’État et de ses établissements publics.

L’efficacité du plan de relance repose d’une part sur la rapidité de la mise en œuvre des différentes mesures qui
le composent ; d’autre part sur le pilotage dynamique des crédits ouverts en faveur des mesures au plus fort
impact. Ce pilotage est sous la responsabilité du ministre chargé de la relance dans le cadre de la comitologie
interministérielle dédiée. 

La direction du budget est responsable du programme 362. 

La direction de l’immobilier de l’État est responsable du budget opérationnel de programme (BOP) portant les
crédits sur la transition écologique des bâtiments de l’État et de ses établissements publics.

Le préfet de région de Provence Alpes Côte d’Azur est responsable de l’unité opérationnelle portant les crédits
sur la transition écologique des bâtiments de l’État et de ses établissements publics dans le périmètre régional.

La présente convention est établie de manière à organiser la mise en œuvre rapide et  fluide des dispositifs
financés sur le programme 362, dont la gestion de l’opération a été confiée à un service ne relevant pas du
périmètre du préfet de région.
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I. – MISE À DISPOSITION ET CONSOMMATION DES CRÉDITS DE LA MISSION RELANCE

I.1. Champ de la délégation

Le champ de la délégation porte sur les crédits ouverts sur le programme 362 et du BOP concerné, selon la
nomenclature budgétaire suivante :

Programme 362 - Écologie :

- action 362-01 "Rénovation thermique" : 
- et activités

 Construction - Extension ;
 Réhabilitation - Rénovation - Isolation ;
 Chauffage - Ventilation - Climatisation ;
 Installation électrique - Éclairage.

Ces activités  font  l’objet  d’une ouverture de crédits  pour  le projet  retenu  au plan de relance par  le Premier
ministre.

I.2. Objet de la délégation

Par le présent document, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions
précisées dans la présente délégation, la réalisation des dépenses relatives au/aux projet(s) sélectionné(s) au
plan France Relance, imputés sur l’unité opérationnelle (UO) 0362-CDIE-DR13 du programme 362 "Écologie".

Pour  les  actes  ordonnancés sur  l’UO,  le  contrôleur  budgétaire compétent,  conformément  aux seuils  et  modalités
fixées par l'arrêté du 26 juillet 2019 relatif  aux règles de la comptabilité budgétaire de l’Etat pris en application de
l’article 54 du décret sus-cité, est le contrôleur budgétaire régional de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Tous les projets supérieurs à 0,5 M€ peuvent faire l’objet d’une tranche fonctionnelle dans les conditions fixées
par la circulaire du 4 décembre 2019 relative aux règles d’affectation des autorisations d’engagement. 

II. – Obligations réciproques des parties

II.1. Obligations du délégant

Le  délégant  autorise  le  délégataire  à  consommer  les  crédits  ouverts  sur  l’UO  régionale  en  fonction  d’un
séquencement des AE et des CP établi, par projet, par le délégataire. 

Le délégant communique au délégataire :

 la situation initiale des crédits du programme 362 sur l’UO régionale objet de la présente délégation de
gestion et leur répartition entre délégataires ;

 les notifications initiales de crédits faites par le RBOP au RUO qui résultent de la programmation du
projet ;

 l’état de consommation des crédits en AE et en CP .

Le délégant s’engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont le délégataire a besoin pour
l’exercice de sa mission.
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Le  délégant  établit  en  lien  avec  le  délégataire,  les  paramétrages  et  les  habilitations  permettant  aux  agents
concernés,  de  réaliser  l’ensemble  des  actes  de  dépense  et  de  recette  dans  CHORUS.II.2.  Obligations  du
délégataire

Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes suivants :

 il passe les marchés et les commandes ;
 il les notifie aux fournisseurs ;
 il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire ;
 il saisit et valide les engagements juridiques ;
 il atteste le service fait ;
 il réalise en liaison avec les services du délégant les travaux de fin de gestion et les opérations

d’inventaire.

Le délégant reste responsable du pilotage des crédits de paiement.

Outre l’axe relatif au plan de relance, le délégataire s’engage à renseigner dans l’application CHORUS le numéro
bâtimentaire de l’inventaire immobilier de l’État,  correspondant au numéro renseigné dans l’appel à projets (cf.
note DB/DIE du 23 novembre 2017 relative à l’amélioration de la connaissance de la dépense immobilière par la
saisie de la référence du bâtiment n° REFX dans Chorus à compter de janvier 2018).

Le  délégataire  s’engage  à  renseigner  a  minima mensuellement  l’outil  de  suivi  du  plan  de  relance,  son
renseignement conditionnant toute demande de mise à disposition de crédits. Le délégataire rend compte, à partir
de l’outil de suivi ou tout autre moyen de communication convenu entre les parties au délégant, des conditions de
l’exécution du projet objet de la présentation délégation (consommation des crédits, synthèse de la mise en œuvre
du projet).

III. DISPOSITIONS FINALES

La présente délégation de gestion est conclue pour la durée du programme 362. Toute modification des conditions
ou modalités d’exécution de la présente délégation, définie d'un commun accord entre les parties, fait l’objet d’un
avenant. La présente convention est publiée au RAA de la préfecture de région conformément à l’article 2 du
décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004.
La convention publiée sous le n° R93-2021-01-26-004  au RAA du 28 janvier 2021 est abrogée. 

Marseille, le 17 février 2021

Le Préfet de région La Directrice du pôle pilotage et ressources de la
direction régionale des Finances publiques 

signé
Christophe MIRMAND

signé
Andrée AMMIRATI
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Cabinet

Arrêté n° 069 du 1er mars 2021
portant obligation du port du masque pour faire face à

l’épidémie de Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la santé publique ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le code pénal ;

VU la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l'état d'urgence sanitaire ;

VU le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

VU le décret n°2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Christophe MIRMAND en qualité de préfet de la région
Provence Alpes Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements, et notamment son article 45 ;

VU l’avis de l’agence régionale de santé PACA du 26 février 2021 ;

CONSIDÉRANT  que l’Organisation Mondiale de la Santé a déclaré, le 30 janvier 2020, que l’émergence d’un
nouveau coronavirus (Covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée internationale ;

CONSIDÉRANT que face à la dégradation rapide et alarmante de la situation sanitaire, l’état d’urgence sanitaire
a été déclaré sur l’ensemble du territoire de la République par décret n°2020-1257 du 14 octobre 2020 à compter
du 17 octobre 2020 à 0 heure ; que la dégradation des indicateurs de santé publique a conduit le Gouvernement
à prescrire de nouvelles mesures générales nécessaires par décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié,
habilitant ainsi le préfet à prendre des mesures exceptionnelles pour faire face à la dégradation de la situation
sanitaire ;
que le taux d’incidence sur 7 jours glissants mesuré le 21 février 2021 s’élève à 334 pour 100 000 habitants  ; que
le taux d’occupation des lits de réanimation atteint 87,1 % au 21 février 2021 à l’échelle du département ;

CONSIDÉRANT l’urgence et la nécessité qui  s’attachent à la prévention de tout comportement de nature à
augmenter ou à favoriser les risques de contagion, en particulier dans l’espace public et, par suite, propices à la
circulation du virus ; qu’en outre, une hausse des contaminations et un afflux massif  de patients seraient de
nature à détériorer les capacités d’accueil du système médical départemental ;

CONSIDÉRANT que, compte tenu de la gravité de la situation nationale et locale, qui expose directement la vie
humaine, il appartient au préfet de prendre, en vue de sauvegarder la santé de la population, les dispositions
adaptées, nécessaires et proportionnées de nature à prévenir ou à limiter les effets de l’épidémie de covid-19 ;

CONSIDÉRANT qu’en application du II  de l’article 1er du décret du 29 octobre modifié susvisé, le préfet de
département peut rendre obligatoire le port du masque lorsque les circonstances locales le justifient ;

Sur proposition de la directrice de cabinet ;
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ARRÊTE

Article 1er :

Dans l’ensemble des communes du département :

le port du masque de protection est obligatoire de 06h00 à 24h00, pour toute personne de onze ans ou plus se
trouvant sur la voie publique et dans les lieux ouverts au public. Cette obligation de port du masque ne concerne
pas :

•  les personnes en situation de handicap munies d’un certificat  médical  justifiant  de cette dérogation et  qui
mettent en œuvre les mesures sanitaires de nature à prévenir la propagation du virus ;

• les personnes pratiquant une activité sportive ;

• les usagers de deux roues.

Article 2 :

Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément à la réglementation en vigueur,
sans préjudice des mesures de police administrative complémentaires qui pourraient être prises à l’encontre des
contrevenants.

Article 3:

Les polices municipales sont habilitées pour relever toute infraction au présent arrêté.

Article 4  :

Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication jusqu’au 3 mai 2021 inclus.

Article 5 :

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône. Il peut
faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Marseille dans le délai de deux mois à compter de sa
publication, par le moyen télérecours citoyen.

Article 6 :

La préfète de police des Bouches-du-Rhône, la secrétaire générale de la préfecture, la directrice de cabinet, les
sous-préfets des arrondissements d’Aix-en-Provence et d’Istres, la sous-préfète de l’arrondissement d’Arles, le
directeur départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône, le général commandant le groupement
de gendarmerie des Bouches-du-Rhône, les maires des communes du département, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera transmise  au directeur général de l’agence
régionale de santé PACA et aux procureurs de la République près les tribunaux de Marseille, Aix-en-Provence et
Tarascon.

Le préfet,

SIGNE

Christophe MIRMAND
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